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AAI : Autorité administrative indépendante. 

ADP: Aéroports  De Paris. 

Aff : Affaire 

Art.: Article 

CE : Commission européenne 

CJCE: Cour de Justice des Communautés  Européennes 

Comm : Communication 

Cons. Conc : Conseil de la concurrence français 

Déc : Décision 

Ed: Edition 

Ibid.:  (Ibidem), au même endroit 

  JOCE : Journal Officiel des Communautés Européenne 

JOUE : Journal Officiel de l’Union Européenne 

LGDJ: Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence  

n°: numéro 
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OCDE: Organisation de Coopération et de Développement Economique 

op.cit :Opere citato, précédemment cité 

PUF : Presses Universitaires de France 

p: Page 

p.p. : De la page à la page 

RARJ : Revue Académique de la Recherche Juridique. 

s/dir. : Sous la direction de. 

TPICE : Tribunal de première instance des Communautés européennes 

Vol. : Volume 
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1

2.  

34

                                                             
Les autorités administratives indépendantes et la régulation économique ZOUAIMIA (R.),  1

en Algérie, éd., Houma, Alger, 2005. du même auteur, ZOUAIMIA (R.), Droit de la 

régulation économique, Berti Edition., Alger, 2008.  

CLAM (J.) et MARTIN (G.) (dir.) Les transformation de la régulation juridique, LGDJ, 

Paris, 1998. 

CHEVALLIER (J.), « L’Etat régulateur », RFAP, n°03/2004, p. 477. 
2 ZOUAIMIA (R.), « De l’Etat interventionniste à l’Etat régulateur l’exemple Algérien» ,

Revue critique de droit et sciences politiques, n°1, 2008, p. 8 

, éd., Les instruments juridiques de la régulation économique en AlgérieZOUAIMIA (R.), 3

Belkeise, Alger, 2012.  

GUEDON (M-J) , Les autorités administratives indépendantes , LGDJ, Paris, 1991. 
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BERRI (N.), Les nouveaux modes de régulation en matière de télécommunications, Thèse  

Doctorat en droit, université Mouloud MAMMRRI de Tizi-Ouzou, 2014. 

BRIAND (M-D.), « Autorités sectorielles et autorités de concurrence : acteurs de la régulation 

», Revue internationale de droit économique, n° 3, 2007, pp 345-371. 

FRISON-ROCHE (M-A.), « Les autorités administratives indépendantes : distorsion ou 

réforme de l’Etat», in BETBEZE Jean-Paul et COEURE Benoît (dir.), Quelles réformes pour 

sauver l'État ? , Les cahiers du Cercle des économistes, PUF/Descartes & Cie, Paris, 2011, pp 

125-130. 
4 ZOUAIMIA  (R.),  «   Réflexion  sur  le  pouvoir  règlementaire  des  autorités  administratives  

indépendantes », revue critique de droit et sciences politiques, Vol 6, N0 2, pp 7-39 

ZOUAIMIA (R.), « Les fonctions arbitrales des autorités administratives indépendantes», in 

Mélanges en l’honneur du Professeur ISAAD Mohand , Ed AEJD,Alger, 2011, PP 541-57. 

ZOUAIMIA (R.), « Les fonctions répressives des autorités administratives indépendantes », 

Revue Idara, n° 28/2004, pp 123-165. 
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 5   

BERRI (N.), « L’ordre régulatoire : essai sur l’émergence d’un concept », RARJ , n° 1, V. 11, 

2015, pp 26-45. 
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6.  

 

                                                             
6 BERRI (N.), « L’ordre régulatoire : essai sur l’émergence d’un concept », op.cit, p. 31 
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 7 

"Il convient également de rappeler que la régulation ex ante peut permettre de poursuivre des 

objectifs plus larges que ceux recherchés par le droit de la concurrence, notamment quant à 

l’horizon temporel pris en compte. L’analyse des obstacles à la concurrence faite au niveau 

communautaire conclut ainsi que seule une concurrence suffisante entre les infrastructures 

peut permettre, à terme, de garantir l’exercice d’une concurrence effective, la réglementation 

ex ante ayant pour objet à titre transitoire de permettre la concurrence entre les services et la 

liberté de choix du consommateur mais également de favoriser les investissements de 

développement des infrastructures concurrents à celles de l’opérateur historique. " , Cons. 

Conc, Avis n° 05-A-03 du 31 janvier 2005 relatif à une demande d’avis présentée par 

l’Autorité de régulation des télécommunications en application de l’article L. 37-1 du code 

des postes et communications électroniques, Point. 100. 
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 10.

(essentialité de ou de la facilité)

(

).(  

:  

                                                             
10 FREDERIC (M)  JULIEN (P) « Des critères d'application de la théorie des facilités 

essentielles dans le cadre de la politique de concurrence européenne  » , Revue de reflets et 

perspectives de la vie économique, n. 4 ,2001,  p 197, www.cairn-info.fr  
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11.

.

.

.  

 12.  

                                                             
11 Ohio Bell Telephone  Company v. Corecomm Newcom, Inc., 214 F.Supp.2d 810(N.D. 

Ohio, 2002). p 817. https://law.justia.com/cases/federal/district-

courts/FSupp2/214/810/2439556/tel?__cf_chl_jschl_tk__=pmd_xT9MUbvyhP.NFaN1z2Hi2

HuOhSwe177jMKMqLFCYr6w-1631954916-0-gqNtZGzNAjujcnBszQhl 
12 Mid-Texas communication, Sys,  v. AT&T, 615 F .2d 1372, Note 12, 

https://casetext.com/case/mid-texas-communications-v-am-tel           
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13.

14  

  

                                                             
13 Premier  Degital access, Inc, v. Central Telephone Company, 360 F.Supp.2d 1161, P 1176, 

https://www.leagle.com/decisions/browse/series/volume/360%20%20%20%20F.Supp.2d  
14 Morris Communications Corporation v. PGA Tour, Inc, 235, F. Supp.2d 1269,  P. 1285, 

https://casetext.com/case/morris-communications-corp-v-pga-tour-inc  
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15.  

(La nécessité)

                                                             
15 DEZOBRY (G), La théorie des facilités essentielles: Essentialité et droit communautaire 

de la concurrence, LGDJ,  Paris, 2009, p 80. 
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(L’essentialité)

  

1996« Jet Système »

  

 

142004

16

                                                             
16 "le droit de la concurrence impose déjà à une entreprise en situation de monopole ou de 

position dominante, qui détient une infrastructure à laquelle les entreprises opérant sur un 

marché aval (ou amont) doivent nécessairement avoir accès pour concurrencer l'entreprise 

détentrice de l'infrastructure,  de permettre l'accès à cette dernière sur une base équitable et 

non discriminatoire.", Décision n° 04-D-54 du 9 novembre 2004, relative à des pratiques 
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22172002. 

162001

 18

282001

                                                                                                                                                                                              
mises en œuvre par la société Apple computer Inc dans le secteur du téléchargement de 

musique sur internet et des baladeurs numériques, Point 7. www.autoritedelaconcurrence.fr  
 
17 «(…). Ainsi  fut  posé, pour  la  première  fois  en  droit de  la  concurrence, le principe 

selon lequel  une  entreprise  en  situation  de  monopole  ou  de  position  dominante, qui 

détient une  infrastructure  à  laquelle  les  entreprises   opérant sur un marché aval (ou amont) 

doivent  nécessairement   avoir   accès   pour   concurrencer   l’entreprise  détentrice  de  

l’infrastructure,  doit  permettre  l’accès  à  cette  dernière   sur   une  base   équitable  et  non   

discriminatoire ».  Avis n° 02-A-08 du 22 mai 2002 relatif à la saisine de l’Association pour 

la promotion  de la distribution de la presse, p.7,  www.autoritédelaconcurrence.fr 
18Le Conseil rappelle, ensuite, que le droit de la concurrence exige que certains prix pratiqués 

par une entreprise en position dominante soient strictement "  orientés  vers  les  coûts  "  : il 

s’agit des prix afférents à l’utilisation d’une infrastructure essentielle, non duplicable à un 

coût raisonnable et indispensable à l’exercice de l’activité des entreprises qui demandent à 

l’utiliser.,  Avis n° 01-A-01 du 16 mars 2001portant sur la tarification par France Télécom des 

communications téléphoniques au départ de son réseau vers des réseaux tiers, P. 6. 

www.autoritédelaconcurrence.fr 
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19.  

« Sea contairs »

20.

-

-  

                                                             
19 Une entreprise en position dominante dispose seule d’un bien ou d’un service indispensable 

pour pratiquer une autre activité sur un marché concurrentiel ; ce bien ou ce service n’est ni 

substituable par un autre ni reproductible à un coût économique raisonnable ; on parle en 

général à son sujet de "facilité essentielle».  Avis n° 01-A-18 du 28 décembre 2001relatif à 

des pratiques de l’INSEE concernant les conditions de commercialisation des informations 

issues du répertoire SIRENE, p. 13. Disponible sur: www.autoritédelaconcurrence.fr 
20 « …c'est à- dire des installations ou des équipements sans l'utilisation desquels les 

concurrents ne peuvent servir leur clientèle », DÉCISION 94/1 9/CE) DE LA COMMISSION 

du 21 décembre 1993, Sea Containers contre Stena  Sealink  JOCE n0 L 15 du 18 janvier 

1994, Point. 66. 
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« Port de Rodby »

21.

.  

22

                                                             
21 « …c'est-à-dire une installation ou une infrastructure sans laquelle ses concurrents ne 

peuvent offrir de services à leurs clients »,  Décision 94/119/CE  de la commission du 21 

décembre 1993, Port de Rodby, JOCE, n0 L 55 du 26 février 1994, Point. 12.  
22 « De même, les installations des aéroports de Paris constituent une facilité essentielle en ce 

sens que leur utilisation est indispensable pour la fourniture de divers services, notamment 

d'assistance en escale. La gestion et la mise à disposition de ces installations pour la prestation 

de tels services constituent une activité de nature économique », TPICE, 12 décembre 200, 

Aéroport de Paris, T-128/98, Point. 122.  
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.

« VEGIS » 

23.» BAZEX Michel« 

24

 25." 

                                                             
23 VEGIS Emmanuelle," La théorie des essential facilities: Genèse d'un fondement autonome 

visant des interdictions d'atteinte à la concurrence?", Revue de droit commerciale belge, n001, 

1999, p. 13. 
24 BAZEX(M), "Entre concurrence et régulation, la théorie des facilités essentielles", Revue de 

la concurrence et de la consommation, n 19,  2001, p.  . .39  

25 Ibid, p 40. 
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182002

26.  

  

 

  

27  

                                                             
26 "(…)Ce monopole gère une infrastructure essentielle, c’est-à-dire  une infrastructure 

indispensable à l’activité d’entreprises actives sur d’autre marché (les producteurs et les 

consommateurs d’électricité) et non duplicable à des conditions économiques raisonnables.", 

Avis n° 02-A-05 du 18 avril 2002 relatif aux tarifs d’utilisation des réseaux publics de 

transport et de distribution d’électricité, p. 8 et 9, Disponible sur: 

www.autoritédelaconcurrence.fr 
27 City of Malden, v. Union Electric Company, 887, F. 2d, 157, 1989, pp. 159-160. 
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37

28

« France telecom » 

30

« France telecom »

30 29

                                                             
28  Avis n° 05-A-03 du 31 janvier 2005 relatif à une demande d’avis présentée par l’Autorité 

de régulation des télécommunications en application de l’article L. 37-1 du code des postes et 

communications électroniques, www.autoritédelaconcurrence.fr 
29 "L’accès à la boucle locale en cuivre de France Télécom, qui relie les 30 millions 

d’abonnés à environ 12 000 répartiteurs, est essentiel pour les opérateurs tiers. D’une part, les 

autres technologies d’accès à l’abonné (câble, BLR, satellite) ne peuvent être analysées 

comme substituables à la boucle de cuivre, comme le constat en a été fait ci-dessus. D’autre 

part, le déploiement d’une boucle de cuivre concurrente de celle de France Télécom, dont le 

coût est estimé par d’ART à environ 30 Mds d’euros, ne constitue pas une alternative 

économique raisonnable. Ces caractéristiques ont conduit les autorités de concurrence et de 

régulation sectorielle à considérer qu’il s’agissait d’une infrastructure essentielle dont il 

convenait de réguler l’accès en imposant à l’opérateur historique des obligations spécifiques", 

Avis n° 05-A-03 du 31 janvier 2005, Ibid, Point 63. 
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092004-« Apple 

Computer »-

30.  

« European Night »  

                                                             
30 "La jurisprudence pose des conditions très strictes sur le caractère indispensable de l'accès à 

une facilité essentielle, notamment le fait qu'il ne doit pas exister de substitut réel ou potentiel 

réaliste", Décision n° 04-D-54 du 9 novembre 2004 relative à des pratiques mises en œuvre 

par la société Apple Computer, Inc. dans les secteurs du téléchargement de musique sur 

Internet et des baladeurs numériques, op.cit. 
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31  

«BAZEX Michel » 

32. 

  

  

                                                             
31 « … le Tribunal estime que les entreprises mères et/ou l'entreprise commune ainsi créée ne 

sauraient être considérées comme étant en possession d'infrastructures, de produits ou de 

services « indispensables » ou « essentiels » pour l'accès au marché pertinent que si ces 

infrastructures, produits ou services ne sont pas « interchangeables » et que, en raison de leurs 

caractéristiques particulières et notamment du coût prohibitif de leur reproduction et/ou du 

temps raisonnable requis à cette fin, il n'existe pas d'alternatives viables pour les concurrents 

potentiels de l'entreprise commune, qui se trouveraient, de ce fait, exclus du marché. », 

TPICE , 15 septembre 1998, European Night Service, T-374/94, T-384/94 ET T-388/94, 

Point, 209. 
32BAZEX(M), "Entre concurrence et régulation, la théorie des facilités essentielles"..., op.cit, . 

p 40. 
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"

33.  

                                                             
33ALASKA AIRLINES, INC.; Midway Airlines v. UNITED AIRLINES, INC, 948 F.2d 536, 

Point 11. 
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.  

« Tierce »

34. -

 -

35. 

                                                             
34 « …le refus opposé à la requérante ne pourrait relever de l'interdiction de l'article 86 que s'il 

concernait un produit ou un service qui se présente soit comme essentiel pour l'exercice de 

l'activité en cause, en ce sens qu'il n'existe aucun substitut réel ou potentiel… », TPICE, 

Tierce Ladbroke SA c/ Commission, T—504/93, P.131. 
35 « Conformément à l'arrêt Aéroports de Paris rendu par le Tribunal de première instance, 

l'infrastructure ferroviaire peut être considérée comme une infrastructure essentielle. Elle 

remplit les deux conditions principales définissant une facilité essentielle, comme l'a établi le 

Tribunal de première instance dans l'arrêt ENS, c'est à- dire le caractère indispensable de cette 

facilité et, si l'accès n'est pas accordé, l'élimination de toute concurrence de l'autre exploitant. 

Pour tout concurrent, il serait impossible de dupliquer le réseau de chemins de fer de longue 
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34 
 

36. 

37.  

                                                                                                                                                                                              
distance de FS, en raison du coût prohibitif d'un tel investissement et de l'impossibilité 

d'obtenir le droit d'emprise. » . Décision 2004/33/CE du 27 août 2003 relative à une procédure 

d'application de l'article 82 du traité CE (COMP/37.685 GVG/FS), JOUCE, n0 L. 11 du 16 

janvier 2004, Point, 120. 
36 « Le terme «ressources essentielles  désigne des installations ou des infrastructures 

indispensables pour assurer la liaison avec les clients et/ou permettre à des concurrents 

d'exercer leurs activités, et qu'il serait impossible de reproduire par des moyens 

raisonnables », Communication de la Commission relative à l'application des règles de 

concurrence aux accords d'accès dans le secteur des télécommunications, JOCE, n0 C 265 du 

22 aout 1998, Point, 59. 
37 « Installation ou infrastructure nécessaire pour atteindre les clients et/ou pour permettre aux 

concurrents d’exercer leurs activités. Une facilité est essentielle lorsque sa reproduction est 

impossible ou extrêmement difficile en raison de contraintes physiques, géographiques, 

juridiques ou économiques. », Glossaire des termes employés dans le domaine de la politique 

de concurrence de l’Union européenne, P. 28. 
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« MCI »

(

.(  

:« MCI »  :  

« MCI » --

  

« MCI »  

MCI communications scorp. V. AL et TCO

MCI

38

                                                             
38 MCI Communications Corporation and MCI Telecommunications Corporation v. AT&T 

Company, 708 F.2d. 1081, 1983.   
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39.  

 222002

40. 

                                                             
39 MCI Communications Corporation and MCI Telecommunications Corporation v. AT&T 

Company, 708 F.2d. 1081, 1983. Op.cit,  pp, 1132- 1133. 
40 « La jurisprudence et la doctrine se sont donc attachées à préciser les conditions 

d’applicabilité du principe limitant la liberté économique du détenteur d’une infrastructure 
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8

2004

41.  

 

                                                                                                                                                                                              
essentielle. A cet égard, il y a lieu de noter que les principes dégagés aux Etats-Unis sont, 

pour l’essentiel, les mêmes que ceux dégagés dans le droit européen ou le droit français de la 

concurrence. La limitation de la liberté contractuelle du détenteur d’une infrastructure 

essentielle s’applique lorsque : En premier lieu, l’infrastructure est possédée par une 

entreprise qui détient un monopole (ou une position dominante) ;  En deuxième lieu, l’accès à 

l’infrastructure est strictement nécessaire (ou indispensable) pour exercer une activité 

concurrente sur un marché amont, aval ou complémentaire de celui sur lequel le détenteur de 

l’infrastructure détient un monopole (ou une position dominante) ;  En troisième lieu, 

l’infrastructure ne peut être reproduite dans des conditions économiques raisonnables par les 

concurrents de l’entreprise qui la gère ; En quatrième lieu, l’accès à cette infrastructure est 

refusé ou autorisé dans des conditions restrictives injustifiées  

En cinquième lieu, l’accès à l’infrastructure est possible. »,  Avis n° 02-A-08 du 22 mai 2002 

relatif à la saisine de l’Association pour la promotion de la distribution de la presse, p. 10, 

www.autoritédelaconcurrence.fr 
41 « Le Conseil a rappelé, dans un avis n° 02-A-08, les conditions dans lesquelles les autorités 

de concurrence, tant nationales que communautaires, ont pu être amenées à considérer qu’une 

infrastructure était « essentielle » et que le détenteur devait, en conséquence, en accorder 

l’accès. Ainsi, le Conseil confirme que les cinq conditions prévues par l’avis n° 2-A-08 

précité doivent être réunies de façon cumulative.  

Cons conc, Avis n 04-A-01, 8 janvier 2004, relatif à une demande d’avis de l’association 

française des réseaux et services des télécommunications(AFORS) sur les principes généraux 

des relations contractuelles entre les utilisateurs et les autres acteurs du dégroupage, 

www.autoritédelaconcurrence.fr 
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:« MCI »   
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« Sarl Héli Inter »

"« Sarl Héli Inter » 

« Jet Système »

"

« Jet Système »

« Sarl Héli Inter » 

Jet  «
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42» Système. » Sea Contaires «Holey  «

head » 

"

"

43» Holey head «. 

                                                             
42 "Considérant que, si la S.A. Jet Systems a dû, depuis l'obtention du marché du centre 

hospitalier, assurer par elle-même certains des services nécessaires au fonctionnement de son 

appareil, faute d'un accord avec la Sarl Héli-Inter Assistance, les solutions précaires mises en 

oeuvre,  telles,  par  exemple,  que  l'installation  d'une  caravane  pour  les  pilotes  ou  le  

ravitaillement de l'appareil par camion citerne en provenance de Lézignan, ne peuvent être 

considérées comme économiquement équivalentes à celles qu'aurait pu fournir le 

gestionnaire de l'hélistation ; que, comme l'a déclaré le directeur-adjoint du centre hospitalier, 

ces solutions précaires font peser un risque sur la sécurité et la continuité de l'exploitation du 

service par la S.A. Jet Systems", Décision n° 96-D-51 du 3 septembre 1996relative à des 

pratiques de la Sarl Héli-Inter Assistance, p. 6. www.autoritedelaconcurrence.fr  
43" Le port de Holyhead est le seul port britannique desservant actuellement ce marché. Le 

port de remplacement le plus proche de Holyhead est Liverpool, or la traversée de Dublin à 

Liverpool est à peu près deux fois plus longue que celle de Dublin à Holyhead. La différence 

est donc telle que le port de Liverpool n'est pas substituable à Holyhead pour les services de 

transport de passagers et de voitures par transbordeur.", Décision 94/19/CE, du 21 décembre 

1993, (IV/34.689 — Sea Containers/Stena Sealink), JOCE n L15 du 18 janvier 1994, Point 

63. 
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-
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44 "(…) que la Commission a produit un rapport d'expert provenant de Zoja selon lequel la 

production d'aminobutanol, en partant du butanone à une échelle industrielle considérable, ne 

serait possible qu'à grands frais et accompagnée de dangers…", CJCE, Istituto 

Chemioterapico  Italiano  SpA et  Commercial  Solvents  Corporation c/ Commission, Point 

14. 
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NitropropaneAminobutanol 
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45 "que c'est seulement la présence sur le marché d'une matière première substituable sans 

grandes difficultés au nitropropane ou à l'aminobutanol pour la fabrication de l'éthambutol, 
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qui serait susceptible d'invalider la thèse que CSC détient une position dominante au sens de 

l'article 86" ., CJCE, Istituto Chemioterapico  Italiano  SpA, op.cit, Point 15. 
46«  Il est clair, selon nous, qu'il ne saurait y avoir, en l'espèce, d'obligation pour Mediaprint 

d'accorder à Bronner  l'accès à son réseau  national de portage à domicile. Bien que Bronner 

puisse n'être pas elle-même en mesure de reproduire le réseau de Mediaprint, elle dispose de 

nombreuses solutions de remplacement — quoique moins commodes  pour effectuer la 

distribution. », Conclusions de l’avocat général  M. F. G. JACOBS,(Sous CJCE, 26 novembre 

1998, Oscar Bronner c/ Mediaprint, C-7/97), Point, 67. 



:  

 

47 
 

  

--

  

--

  



:  

 

48 
 

 47. VEGIS Emmanuelle

Alexandre de STREEL 

48.

49

                                                             
47 CJCE, 26 Novembre, Oscar Bronner c/ Mediaprint, op.cit, Point, 46. 
48  DE STREEL(A) et VÉGIS (E), « La théorie des facilités essentielles et son application aux  

télécommunications », CAHIERS DU CRID, n 16, p. 400. Disponible sur : 

http://www.crid.be/pdf/public/4715.pdf  

 49   
FRISON ROCHE ( M-A) , « Proposition pour une notion de l'opérateur crucial », 

CONCURRENCE – DISTRIBUTION, 2006, pp.1895- 1900. 
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50 DE STREEL (A) et VÉGIS (E), « La théorie des facilités essentielles et son application aux  

télécommunications », op.cit, P. 400. 
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51 AUTENNE  Alexia  et  Autres,  «  Les actifs essentiels protégés par un droit de propriété 

intellectuelle : La libre concurrence face au droit de propriété et à la liberté de contracter », 

(s/dir.)  T. LEONARD ; "Actualités en droit économique: la liberté d'entreprendre ou le 

retour en force d'un fondamental du droit économique", Ed Bruylant, 2015, p. 135 
52 En effet, pour que cet accès puisse le cas échéant être considéré comme étant indispensable, 

il faudrait à tout le moins établir, ainsi que l'a relevé M. l'avocat général au point 68 de ses 

conclusions, qu'il n'est pas économiquement rentable de créer un second système de portage à 

domicile pour la distribution de quotidiens ayant un tirage comparable à celui des quotidiens 

distribués par le système existant, CJCE, 26 Novembre, Oscar Bronner c/ Mediaprint, op.cit, 

Point, 46. 
53«  Nous n'excluons pas la possibilité que le coût lié à la reproduction de l'installation 

constitue à lui seul un obstacle insurmontable à l'accès au marché. Cette situation pourrait 

notamment se présenter dans les cas où l'installation a été créée dans des conditions de non-

concurrence, en partie grâce à des subventions publiques », Conclusions de l’avocat général  

M. F. G. JACOBS, op.cit,  Point 66. 
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54.  

  

  

                                                             
54 « Par lettre du 9 mai 1990, le ministre danois des transports a refusé d'autoriser la société 

Euro-Port A/S, filiale du groupe suédois Stena Rederi AB (Stena) à construire un port de 

commerce privé au voisinage immédiat du port de Redby ». DÉCISION 94/1 9/CE) DE LA 

COMMISSION du 21 décembre 1993, Sea Containers contre Stena  Sealink, op.cit, Point 1. 
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221912

Terminal railroad "

."

55  

                                                             
55 VAN DER HAEGEN, (O). « Essential Facilities » : doctrine essentielle ou facilité 

d’expression ? Regards croisés sur les droits américain et européen de la concurrence. Revue 

générale de droit, volume 39, n 2 Université Ottawa, 2009, p. 417 
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5758.

                                                             
 56 : 

ANDRE Michel, « L’Amérique et les chemins de fer : Une histoire d’amour oubliée »  

https://www.books.fr/lamerique-et-les-chemins-de-fer-une-histoire-damour-oubliee/. 
57"St.  Louis  is  a  city  of  great  magnitude  in  the  extent  of  its  area,  its  population,  and  its  

manufacturing and other business. A very large number of trunk line railroads converge in 

this city. In the brief of one of the well informed counsel in this case it is said that St., Louis is 

one of the largest railroad centers in the world", 224 U.S, UNITED STATES v. ST. LOUIS 

TERMINAL. 383, 403 
58 GLAIS (M)  «  Concurrence  -  Infrastructures  et  autres  ressources  essentielles  au  regard  du  

droit de la concurrence ». In: Revue d’économie industrielle, vol. 85, 3e trimestre 1998, p. 87 
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59 

  

 "Sherman Act"

  

Antitrust" 

  

""Saint Louis

                                                             
59 "The result of the geographical and topographical situation is that it is, as a practical matter, 

impossible. for any railroad company to pass through, or even enter St. Louis, so as to be 

within reach of its industries or 'commerce, without using the facilities entirely controlled by 

the Terminal Company.", 224 U.S, op.cit, P. 397. 
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61  

62

 

63

                                                             
60 224 U.S, op.cit, p. 397. 
61 The cost of construction and maintenance of railroad bridges over so great a river makes it 

impracticable for every road desiring to enter or pass through the city to have its own bridge, 

Ibid,  p. 395. 
62 GOUBET  (J),  L’application  de  la  théorie  des  facilités  essentielles  en  Europe  aux  Etats-  

Unis, Mémoire pour l’obtention de diplôme de master en droit européen comparé, Université 

Panthéon Assas, 2010, p. 9 
63 That through their ownership and exclusive control they are in possession: of advantages in 

respect to the enormous traffic which must use the St. Louis gateway, is undeniable. That the 

proprietary companies have not availed themselves of the full measure of their power to 

impede free competition of outside companies, may be true. Aside from their power under all 

of the conditions to exclude independent entrance to the city by any outside company, their 

control has resulted in certain methods which are not consistent with freedom of competition. 

To these acts we shall refer later, GOUBET (J), L’application de la théorie des facilités essentielles 

en Europe aux Etats- Unis op.cit, p. 401 
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64 "But  the  situation  at  St.  Louis  is  most  extraordinary,  and  we  base  our  conclusion  in  this  

case, in a large measure, upon that fact. The "physical or topographical condition peculiar to 

the locality," which is advanced as a prime justification for a unified system of terminals, 

constitutes a most obvious reason why such a unified system is an obstacle, a hindrance and a 

restriction upon interstate commerce, unless it is the impartial agent of all who, owing to 

conditions, are under such compulsion, as here exists, to use its facilities.", Ibid, P. 405 
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 OTTER TAIL"

221973.  

 OTTER TAIL" 

1020

 OTTER TAIL"

65.

                                                             
65 410  U.  S,  OTTER  TAIL  POWER  CO.  v. UNITED STATES, February 22 1973, P. 368;  

"L’activité d’Otter Tail consiste à produire et distribuer de l'électricité. A l'époque des faits, 

l’entreprise assure l'approvisionnement de presque 500 villes du centre des EUA. Les 
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OTTER TAIL"

. 

 OTTER TAIL."  

                                                                                                                                                                                              
municipalités avaient signé des contrats d'approvisionnement au détail pour 10 ou 20 ans. 

Certaines, à l'expiration du contrat, décident de distribuer elles-mêmes l'électricité et 

demandent à Otter Tail de leur fournir l'électricité en gros et d’assurer son transit jusqu’aux 

municipalités.", GOUBET (J), L’application de la théorie des facilités essentielles en Europe 

aux Etats- Unis, op.cit, p. 20. 
66Ibid,  368. 
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Associated Press)ASPEN)  

                                                             
67 GOUBET  (J),  L’application  de  la  théorie  des  facilités  essentielles  en  Europe  aux  Etats-  

Unis, op.cit, p.370. 
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 Associated Press"

1200

68.

69.  

 Associated Press"

                                                             
68 ASSOCIATED PRESS v. UNITED STATES, 326 U.S. 1(1945), p. 3, 4 
69 Ibid, 18 



:  

 

64 
 

  

 Associated Press"

  

 Associated Press"

  

 Associated Press"



:  

 

65 
 

Associated Press

Associated Press

70.  

 

:ASPEN 

191985

Aspen skiing Aspen high lands skiing 

  

                                                             
70 ASSOCIATED PRESS v. UNITED STATES,op.cit  p. 39 
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f

71All aspen ticket.

1967Ajax Buttermilk 

Snowmass ski areaAspen

 Ajax, Buttermilk, Snowmass, Highlands 

 Aspen skiing aspen highlands.

Aspen.

72. 

Aspen skiing

1978

aspen highlands  

                                                             
71 ASPEN SKIING CO. v. ASPEN HIGHLANDS SKIING CORP, 472 U.S. 585 (1985), p. 

589 
72  Ibid, p 589 
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74.  
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Aspen skiing75.

  

  

                                                             
73 ASPEN SKIING CO. v. ASPEN HIGHLANDS SKIING CORP, op.cit, p 590 
74 Ibid, p 593 
75 Ibid, p. 588. 
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« Sarl air assistance »

"« Sa jet 
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1995

« saint crescent le vieil »

« Sarl heli inter »

                                                             
76 Décision n° 96-D-51 du 3 septembre 1996relative à des pratiques de la Sarl Héli-Inter 

Assistance, op.cit 
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77  
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78
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inter assistance »

« Saint crescent le vieil »
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77 Décision n° 96-D-51 du 3 septembre 1996 relative à des pratiques de la Sarl Héli-Inter 

Assistance, op.cit 
78 Ibid 
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79Sarl heli inter  «

assistance » 

« Sa jet systéme ».  
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79 Décision n° 96-D-51 du 3 septembre 1996 relative à des pratiques de la Sarl Héli-Inter 

Assistance, op.cit 
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80:  

 81

                                                             
80 Décision n° 98-D-77 du 15 décembre 1998 relative à des pratiques mises en œuvre par 

Aéroports de Paris dans le secteur de l’hôtellerie à la périphérie de l’aéroport de Paris Roissy 

Charles de Gaulle, www.autoritedelaconcurrence.fr  
81 «  ...il est chargé " d’aménager, d’exploiter et de développer l’ensemble des installations 

de transport civil aérien ayant leur centre dans la région parisienne et qui ont pour objet de 

faciliter l’arrivée et le départ des aéronefs, de guider la navigation, d’assurer 

l’embarquement, le débarquement et l’acheminement à terre des voyageurs, des 

marchandises et du courrier transporté par air ainsi que toutes les installations annexes ". 

Ainsi, ADP a pour mission de concevoir, créer et gérer les infrastructures et les services 

nécessaires au développement du transport aérien en Ile-de-France. L’établissement 

exerce ses prérogatives sur les quatorze aérodromes civils situés dans un rayon de 50 

kilomètres autour de Paris et, particulièrement, Orly et Roissy-Charles-de-Gaulle pour le 

trafic commercial, Le Bourget pour l’aviation d’affaires, l’héliport d’Issy-les-Moulineaux 

et les autres aérodromes réservés à l’aviation générale. ADP détient à la fois ces 

aérodromes, leurs voies d’accès, les routes aériennes réservées «aux transports 

commerciaux, les dispositifs de protection de ces routes ainsi que les installations et 

dépendances rattachées à ces aérodromes pour leur exploitation. », Décision n° 98-D-77 du 

15 décembre 1998, op.cit, p. 2 
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82. 
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83.  

(Navettes Hôtels)

                                                             
82 « Pour atteindre ces objectifs, ADP propose directement ou indirectement de multiples 

services au bénéfice en particulier des usagers de l’aéroport : services de restauration, 

d’hôtellerie, d’information, de boutiques, etc. Lorsqu’il n’est pas lui-même prestataire de 

services, il met à la disposition des compagnies aériennes et des autres opérateurs 

économiques, contre rémunération, les terrains, ouvrages et installations des aéroports, et 

notamment les locaux, les guichets et les banques d’enregistrement et les différents supports 

permettant d’exercer les activités jugées nécessaires au bon fonctionnement des aéroports. », 

Décision n° 98-D-77 du 15 décembre 1998, Ibid, p.2 

83 Ibid,  pp 2-8. 
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84 Décision n° 98-D-77 du 15 décembre 1998, op.cit, p.8. 
85 Ibid, p. 9 
86«  Considérant que les hôtels du site disposent sur le territoire de l’aéroport de moyens 

d’information bien supérieurs à ceux dont bénéficient les hôtels de la périphérie avec lesquels 

ils sont en concurrence ; que, le long des voies d’accès, la signalisation ne porte que sur les 

hôtels du site ; que, dans les aérogares, seuls les points d’arrêt des navettes conduisant aux 

hôtels  du  site  ou  la  localisation  même de  ces  hôtels  sont  signalés  par  différents  panneaux à  
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87

88.

                                                                                                                                                                                              
l’attention des usagers ; qu’il n’existe qu’une seule exception à ces dispositions et qu’elle 

concerne la signalisation des navettes conduisant aux hôtels situés sur le site de Disneyland, 

lesquels n’entrent pas eux-mêmes en concurrence avec les hôtels du site ; qu’en ce qui 

concerne les téléphones de courtoisie, ils ne permettent d’entrer en contact qu’avec des hôtels 

du site, tandis que les bornes 36-15 Horav ne donnent, outre les horaires des vols, que des 

indications sur les hôtels implantés sur le site ; que les bureaux d’informations des aérogares 

tiennent à la disposition des usagers, essentiellement sinon exclusivement, des documents 

d’information sur les hôtels du site » 

87 Décision 98-D-77 du 15 décembre 1998, op.cit P. 14 

88 Ibid, P.13  
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89

90

91.

                                                             
89 Arrêt de la cour d’appel de Paris (1re chambre, section H) en date du 8 février 2000 relatif 

au recours formé par l’établissement public Aéroports de Paris contre une décision no 98-D-

77 du Conseil de la concurrence en date du 15 décembre 1998 relative à des pratiques mises 

en oeuvre par les aéroports de Paris dans le secteur de l’hôtellerie à la périphérie de l’aéroport 

de Paris - Roissy-Charles-de-Gaulle. 
90 Arrêt de la cour d’appel de Paris (1re chambre, section H) en date du 8 février 2000, op.cit  

p. 7. 
91 Ibid  p.6.  
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92 Arrêt de la cour d’appel de Paris (1re chambre, section H) en date du 8 février 2000, op.cit  

p. 77 

93 Ibid   
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:  

« Filtech »« France telecom »

94» Filtech «

« Filtech »23

95» France telecom «

  

« Filtech »

« France telecom »

.  

                                                             
94 Cons. Conc, Décision, n0 98-D-60, 29 septembre 1998, relative à des pratique mises en 

oeuvre par la société France Télécom dans le secteur de la commercialisation des listes  

d’abonnés au téléphone, p. www.autoritedelaconcurrence.fr  
95 Cons. Conc, Décision, n0 98-D-60, 29 septembre 1998, op.cit, pp11-12 
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« CNIL »« France telecom »

96

111997

« France telecom »

97

98.  
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96 Cons. Conc, Décision, n0 98-D-60, 29 septembre 1998, op.cit ,13 
97 Ibid, p.14 
98 Idem 
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Yvert Tellier :  

« Dallay »« Yvert Tellier »

99.

  « la philatélie »

.100 

                                                             
99 Décision n° 05-D-25 du 31 mai 2005 relative à des pratiques mises en œuvre  par la société 

YVERT & TELLIER sur le marché des catalogues de cotation de timbres-poste. 

www.autoritedelaconcurrence.fr  
100 « Le secteur concerné est celui de la philatélie, définie comme « l’étude, la collection ou le 

commerce des timbres-poste et des objets connexes, tels que les marques d’affranchissement 

». Il peut être divisé en un certain nombre de marchés liés à l’émission de timbres-poste par la 

Poste, notamment celui de la vente de timbres neufs pour lequel le seul offreur est l’opérateur 

postal national, et du négoce de timbres où se rencontrent collectionneurs, négociants et 

experts philatéliques ».  

« Le marché du négoce de timbres est lui-même à la source d’un certain nombre de marchés 

dérivés, comme celui du matériel philatélique (albums, classeurs, pochettes, etc.) et celui des 

catalogues de cotation de timbres-poste, ces derniers ayant été édités à l’origine par des 

négociants, par exemple les sociétés Yvert et Cérès philatélie ». Décision n° 05-D-25 du 31 mai 

2005, op.cit, Points, 4-5. 



:  

 

84 
 

101. » Tellier Yvert «

» Dallay «102.  

 103

« Yvert Tellier »

  

  

.

                                                             
101 « Un catalogue de cotation de timbres-poste comprend une cote pour chaque timbre type et 

ses variétés et compile les informations de base sur l'ensemble des timbres-poste émis par 

l’administration postale », Ibid, Point, 14. 
102 Ibid, Points 26 et 29. 
103 « De même, la société Dallay fait valoir qu'elle a souhaité créer un produit nouveau, 

comportant des informations que les catalogues concurrents n’apportaient pas, sachant néanmoins, 

au regard de la norme établie par la numérotation Yvert, qu’une numérotation totalement 

différenciée aurait désorienté leur clientèle potentielle », Ibid,  Point 40.  
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104. 

« Yvert Tellier »

.

                                                             
104 « La rapporteure a considéré, lors de la séance du 22 février 2005, que, faute pour un 

éditeur de catalogue de cotation de timbres de pouvoir faire référence à la numérotation Yvert, 

son accès au marché pourrait être freiné, voire interdit, du fait de la valeur de norme de cette 

numérotation. De plus, la société Yvert serait en mesure, en interdisant à tout concurrent 

direct d’utiliser sa numérotation, d’entraver le développement de tout produit offrant au 

consommateur des correspondances entre les différentes numérotations. La pratique d’Yvert 

serait susceptible d’affecter le marché des catalogues mais aussi ceux de tout autre produit 

philatélique contenant une numérotation ».  « Tout en prenant acte du droit de propriété 

intellectuelle  d’Yvert  sur  sa  numérotation  reconnu  par  la  cour  d’appel  de  Paris,  elle  a  

considéré qu’un refus systématique d’Yvert d’octroyer une licence pour l’utilisation de cette 

numérotation par d’autres opérateurs sur le marché peut constituer un abus de position 

dominante dès lors qu’il interdit la production de tables de concordance entre les différentes 

numérotations, produit nouveau pour lequel peut exister une demande ». op.cit, Points 42-43. 
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 105   

 MADDALON (P), La notion de marché dans la jurisprudence de la cour de justice des 

communautés européennes, LGDJ, Paris, 2007 
106 VOGEL (L), " Les limites du marché comme instrument du droit de la concurrence", La 

Semaine Juridique Edition Générale, n° 6,  9 Février 1994, p. 73.    
107 Autorité de la concurrence, Rapport annuel pour 2010, p. 143, 

www.autoritédelaconcurrence.fr  
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108 Communication de la commission européenne sur la définition du marché en cause aux  

fins du droit communautaire de la concurrence, JOCE, N0  C372 du 9 décembre 1997 p. 1. 
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ZOUAÏMIA (R), "Les aides de l'Etat aux entreprises publiques économiques : Une entrave au 
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110 Autorité de la concurrence, Rapport annuel pour 2010,op.cit, 143 
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116 VIGNAL(M), Droit de la concurrence,  2éd,  Armand Colin, Paris, 2003,  56. 
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www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/.../Glossaire+économique.pdf  
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fins du droit communautaire de la concurrence, op.cit, Point 15. 
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122 DECOCQ (A) et DECOCQ (G), Droit de la concurrence, Droit interne et droit de l'union 
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garantir une concurrence durable. Lorsqu'une autorité réglementaire nationale calcule les 

coûts engagés pour établir un service rendu obligatoire par la présente directive, il convient de 

permettre une rémunération raisonnable du capital engagé, y compris les coûts de la main-

d’œuvre et de la construction, la valeur du capital étant adaptée,", Directive 2002/19 du 

Parlement Européen et du Conseil du 7 mars 2002, op.cit, . Paragraphe 20. 
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347.  

                                                             
347 "Les autorités réglementaires nationales veillent à ce que tous les mécanismes de 

récupération des coûts ou les méthodologies de tarification qui seraient rendues obligatoires 

visent à promouvoir l'efficacité économique, à favoriser une concurrence durable et à 

optimiser les avantages pour le consommateur. À cet égard, les autorités réglementaires 

nationales peuvent également prendre en compte les prix en vigueur sur les marchés 

concurrentiels comparables.", Directive 2002/19 du Parlement Européen et du Conseil du 7 

mars 2002, op.cit, p 10, Article 13, Paragraphe 2 
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348.   

349.  

                                                             
348 "Lorsqu'une entreprise est soumise à une obligation d'orientation des prix en fonction des 

coûts, c'est à elle qu'il incombe de prouver que les redevances sont déterminées en fonction 

des coûts, en tenant compte d'un retour sur investissements raisonnable. Afin de calculer les 

coûts de la fourniture d'une prestation efficace, les autorités réglementaires nationales peuvent 

utiliser des méthodes de comptabilisation des coûts distinctes de celles appliquées par 

l'entreprise. Les autorités réglementaires nationales peuvent demander à une entreprise de 

justifier intégralement ses prix et, si nécessaire, en exiger l'adaptation.", Directive 2002/19 du 

Parlement Européen et du Conseil du 7 mars 2002, op.cit, p 10, Article 13, paragraphe 3 

349 "Lorsque la mise en place d'un système de comptabilisation des coûts est rendue obligatoire 

dans le cadre d'un contrôle des prix, les autorités réglementaires nationales veillent à ce que 

soit mise à la disposition du public une description du système de comptabilisation des coûts 

faisant apparaître au moins les principales catégories au sein desquelles les coûts sont 

regroupés et les règles appliquées en matière de répartition des coûts. Le respect du système 

de comptabilisation des coûts est vérifié par un organisme compétent indépendant. Une 

attestation de conformité est publiée annuellement." Directive 2002/19 du Parlement 

Européen et du Conseil du 7 mars 2002, op.cit, p 10, Paragraphe  4 
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350. 

                                                             
350 PENARD (T), L'accès au marché dans les industries de réseau : Enjeux concurrentiels et 

règlementaires, op.cit, p. 301 
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351 PENARD (T), L'accès au marché dans les industries de réseau : Enjeux concurrentiels et 

règlementaires, op.cit, p. 301 
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352.

46

353.  

                                                             
352 Le temps est un facteur important en droit de la concurrence. Pour être pleinement efficace, 

l’autorité chargée de protéger l’ordre public économique doit être en mesure de suivre le 

rythme des entreprises et des pratiques anticoncurrentielles qu’elle est à même de sanctionner, 

Etude thématique du conseil de la concurrence français sur les mesures conservatoires, in 

Rapport annuel pour 2007, P. 45, www.autoritedelaconcurrence.fr  

 35303-03192003  
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18354 .

355

356

                                                             
354" En effet, chaque fois qu’il est saisi, le Conseil doit prendre le temps d’instruire le dossier, 

d’enquêter sur l’existence d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles, d’évaluer les enjeux 

économiques, d’entendre les parties intéressées. L’ensemble de ces aspects rend inévitable 

qu’un délai de plusieurs mois – 18 mois en moyenne – sépare la saisine du Conseil de la 

décision sur  le  fond", Etude thématique  du  conseil  de la concurrence français sur les 

mesures conservatoires, op.cit, P. 45 

355 "Cependant, si le délai d’examen au fond des saisines du Conseil est pleinement justifié, il 

n’est pas toujours compatible avec le temps économique, « le temps des entreprises, lequel 

s’est considérablement accéléré au cours des dernières années 2 », Ibid, P. 45 
356 "Dans l’intervalle, en effet, les pratiques alléguées peuvent continuer de produire des 

conséquences néfastes sur la concurrence et porter une atteinte grave à l’économie générale, 

au  secteur intéressé, à l’intérêt des consommateurs ou à l’entreprise plaignante. Elles 
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357.

                                                                                                                                                                                              
peuvent, par exemple, entraîner la disparition d’entreprises et ainsi réduire de manière durable 

la concurrence sur le marché.", Etude thématique  du  conseil  de la concurrence français sur 

les mesures conservatoires, op.cit, p.45 

357" Lorsqu’elles sont irréparables, les conséquences susceptibles de résulter de ces 

comportements risquent, en outre, de priver d’effet utile la décision du Conseil au fond. Par 

exemple, une pratique de ciseau tarifaire ou de prédation commise par une entreprise en 

position dominante peut aboutir à la disparition de concurrents, avant même que le Conseil 

n’ait eu le temps de déclarer cette pratique illégale et de la sanctionner. Dans de telles 

circonstances, la décision sur le fond serait privée d’une partie de son efficacité. La décision 

serait toujours dotée d’une fonction dissuasive, mais elle ne pourrait assurer la sauvegarde de 

l’ordre public économique, puisque la possibilité de rétablir la concurrence aurait 

structurellement disparu : ni l’injonction de cesser la pratique, ni la sanction pécuniaire, aussi 
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358.  

359.

« héli inter »

                                                                                                                                                                                              
élevée  soit-elle,  ne  produiraient  d’effet  utile,  la  pratique  ayant  rempli  son  dessein  et  

irrémédiablement nui à la concurrence, que le Conseil a pour mission de protéger." Etude 

thématique  du  conseil  de la concurrence français sur les mesures conservatoires, op.cit, p. 

46 

358 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 208 

359" L’urgence qui fonde le pouvoir du Conseil de prononcer des mesures conservatoires est 

spécialement caractérisée lorsque des agissements susceptibles de constituer des pratiques 

d’exclusion sont mis en œuvre sur des marchés émergents ou en voie de libéralisation.", Etude 

thématique  du  conseil  de la concurrence français sur les mesures conservatoires, op.cit, p. 

48 
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« Jet système » 

"

« France télecom » 

« ADSL » 

« France 

» télecom » lecomNeuf Te «  360-

-

361. 

                                                             
360 "Or, il ressort du dossier que la société NEUF TELECOM n’est pas, à ce jour, en mesure de 

proposer aux fournisseurs de programmes de télévision un service ADSL vidéo à grande échelle 

du fait du comportement adopté par France Télécom, en tant que détenteur de la boucle locale de 

téléphonie fixe, pour la gestion des conventions de dégroupage. ",  Décision n° 04-MC-01 du 15 

avril 2004 relative aux demandes de mesures  conservatoires présentées par les sociétés 

FREE, ILIAD, LDCOM et 9TELECOM, Point 141, www.autoritedelaconcurrence  
361 «  Il  est  enjoint  à  France  Télécom,  dans  un  délai  de  deux  semaines  à  compter  de  la  

notification de la présente décision, d’autoriser la société NEUF TELECOM à installer les 

équipements nécessaires au raccordement de ses DSLAM vidéo à son réseau de desserte en 

boucle, notamment les commutateurs Ethernet et de répondre aux commandes d’accès de la 



  

 

256 
 

   

45362

363.  

.

 

                                                                                                                                                                                              
société Neuf Télécom, y compris lorsque cet opérateur est à la fois « émetteur » et « preneur 

». Ces prestations seront fournies à la société NEUF TELECOM dans le cadre des relations 

contractuelles existantes, dans des conditions non discriminatoires et dans la limite des 

fonctionnalités que permettent les DSLAM commercialisés sur le marché », Ibid Point 145 

 36203-0319 2003  
363 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 209 
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« commercial solvent » 

3

86

364. 

« CSC Instituto »

30

"365.  

                                                             
364« attendu, quant au premier moyen, qu'aux termes de l'article 3 du règlement n° 17 la 

Commission peut, si elle constate une infraction aux dispositions de l'article 86, «obliger par 

voie de décision les entreprises … intéressées à mettre fin à l'infraction constatée», 

l'application de cette disposition doit se faire en fonction de la nature de l'infraction constatée 

et peut aussi bien comporter l'ordre d'entreprendre certaines activités ou prestations, 

illégalement omises, que l'interdiction de continuer certaines activités, pratiques ou situations, 

contraires au traité » Décision 72/457/CEE  de la commission du 14 decembre 1972, op.cit, 

point 45. 
365 "Attendu que la décision attaquée a ordonné à CSC et Istituto, sous peine d'astreinte ,de 

fournir à Zoja dans un délai de 30 jours, 60 000 kg de nitropropane ou 30 000 kg 

d'aminobutanol et de soumettre à l'approbation de la Commission.", Ibid, Point 42. 
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« FAG » 

« FAG » 

 366.  

                                                             
366 Décision 78/CEE du 8 decembre 1977, (IV/29.132- Hugin/Lipton), JOCE n L 22 du 27 

janvier 1978 p. 23 
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«Hugin » « FAG »

« FAG » « Hugin » 

»  Lipton « 367» LTD «.  

» IMS « 368.  

  

58

                                                             
367 Décision, 2002/165/CE de la commission du 3 juillet 2001, (COMP D3/38.044-NDC 

Health/IMS Health ; mesures provisoires). 
368 Décision 98/190/CE de la commission du 14 janvier 1998, (IV/34.80- FAG Flughafen 

Frakfurt/Main AG), JOCE, n L 72, 11 1998, P. 30 
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62

.  

369.  

                                                             
369 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 213 
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370.  

  

  

                                                             
370 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 214 
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371 

9

  

.(  

  

 372.

                                                             
371 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 38 

372 Ibid, p. 140 
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373.

374.

  

                                                             
373 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 140 

374 Cons. conc., décision n° 94-D-41 du 05 juillet 1994, relative à des pratiques relevées dans 

le secteur des volailles sous label, www.autoritedelaconcurrence.fr  
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375.  

  

9

420

                                                             
375 ZOUAÏMIA (R.), Le droit de la concurrence, op.cit, p. 141 
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376 

  

-

                                                             
376« Ces dispositions sont d’interprétation stricte. Le progrès invoqué doit constituer un 

progrès pour la collectivité dans son ensemble et non simplement permettre une amélioration 

conjoncturelle de la situation des entreprises concernées. Il doit, notamment, être établi que le 

progrès économique allégué est la conséquence directe des pratiques en cause et qu’il n’aurait 

pu être obtenu par d’autres voies. Enfin, doit également être rapportée la preuve que ce 

progrès est suffisamment important pour justifier les atteintes à la concurrence relevées. », 

Rapport annuel du conseil de la concurrence français, 2009, P. 214, 

www.autoritedelaconcurrence.fr   
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 377.

.  

  

                                                             
377 BARKAT  (D),  Les  alternatives  à  la  sanction  en  droit  de  la  concurrence  française:  entre  

souplesse et efficacité, Revue Académique de la Recherche Juridique, vol. 17, n°1, 2018, p. 

791 
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(  

:  

378.

 379.

   

                                                             
378 SELINSKY (V), « Procédures négociées et stratégies des entreprises », RIDE, 2011, p. 61 

379 « Ces mesures répondent à la nécessité, particulièrement marquée en droit économique, 

d’associer les opérateurs à la définition des règles encadrant le fonctionnement des 

marchés. », autorité de la concurrence française, « Les engagements comportementaux », 

www.autoritedelaconcurrence.fr, p. 15 
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« IDOT Laurence » 

380. 

381.

                                                             

380 IDOT(L), « A propos des engagements en droit de la concurrence : quelques réflexions sur 

la pratique communautaire et française », Cahiers de droit européen, n 5, 1999, p. 569 
381« … Ils constituent un ensemble de remèdes hétérogènes qui varient en fonction du type de 

problème de concurrence rencontré et des circonstances propres à chaque espèce. Cependant, 

ils répondent toujours à un objectif commun : le maintien ou le rétablissement du bon 

fonctionnement du marché. », autorité de la concurrence française, « Les engagements 

comportementaux », op.cit, p. 37 
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382. 

 

 

383

                                                             
382 « La pratique montre également que le Conseil n’accepte des engagements proposés par les 

entreprises en cause que s’ils remplissent des conditions précises. La loi précise en effet que 

les engagements doivent apporter une réponse satisfaisante aux préoccupations de 

concurrence identifiées dans son évaluation préliminaire. Si tel n’est pas le cas, les 

engagements  doivent  être  modifiés  ou,  à  défaut,  ils  seront  refusés  38.  Dans  ce  cadre,  le  

Conseil de la concurrence attache une importance particulière aux observations du plaignant 

et des tiers intéressés, tout en considérant que la procédure n’a pas pour objet d’emporter 

l’adhésion du plaignant dont les demandes peuvent excéder ce qui est strictement nécessaire 

au règlement des préoccupations. », Rapport annuel du conseil de la concurrence français, 

2005, p. 156 
 
383 KIPIANI(P), Les engagements en matière de pratiques anticoncurrentielles, analyse des 

droits français, européen et américain, Ed LGDJ, Paris, p. 188 
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384.  

-

-
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385.

--

386.

                                                             
384FRENEAUX(L), « L’efficacité des engagements en matière de contrôle des 

concentrations », RIDE, 2007, p. 57 

385  OJHA(L), « Les mesures correctives et sanctions de l’abus de position dominante : Une 

perspective comparée », CEDIDAC, n 59,  2012, p. 2-3. 
386 Idem 
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387. 

  

                                                             
387 KIPIANI(P), Les engagements en matière de pratiques anticoncurrentielles, analyse des 

droits français, européen et américain, P. 199  
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 388.  

19962001

                                                             
388« À la suite de l'appréciation préliminaire, la FAPL a présenté des engagements, modifiés 

ultérieurement pour tenir compte des observations pertinentes des tiers intéressés. La 

Commission considère que ces engagements sont maintenant suffisants pour répondre aux 

préoccupations qu'elle avait exprimées dans son appréciation préliminaire, ainsi qu'aux 

observations des tiers intéressés. Ces engagements renforcent la concurrence dans la 

commercialisation  des  droits  sur  les  matches  de  première  division,  prévoient  un  système de  

vente transparent et non discriminatoire, excluent l'achat par un acquéreur unique de 

l'ensemble des droits de retransmission télévisée en direct, améliorent l'accessibilité du 

contenu pour les chaînes de télévision, de radio et les nouveaux médias et garantissent que 

tous les droits seront proposés sur le marché », Décision de la commission européenne du 22 

mars 2006, relative à une procédure d'application de l'article 81 du traité CE, Affaire 

COMP/38.173 — Vente centralisée des droits médiatiques sur le championnat de football 

britannique de première division), 

ec.europa.eu/comm/competition/antitrust/cases/index/by_nr_76.html#i38_173 
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389. 

                                                             
389 « La Commission considère que les engagements proposés à la suite de l’évaluation 

préliminaire et des observations présentées par des tiers intéressés sont suffisants pour 

remédier aux problèmes de concurrence constatés dans les circuits où les parties atteignent 

certains seuils de part de marché. En particulier, les parties s’abstiendront de conclure des 

accords d’exclusivité, sauf circonstances particulières, et d’accorder des remises de quantité. 

Dans l’évaluation préliminaire, ces pratiques étaient considérées comme rendant plus difficile 

pour les tierces parties l’exercice d’une concurrence basée sur les mérites. En prévoyant de 

définir séparément les conditions en matière d’assortiments et d’utilisation des linéaires pour 

certaines catégories de marques, les engagements répondent à la préoccupation exprimée dans 

l’évaluation préliminaire concernant l’utilisation possible des marques fortes comme levier au 

profit de marques moins vendues. En ce qui concerne le financement et les équipements 

techniques, les engagements réduisent la durée des contrats, permettent aux clients de 

rembourser leur prêt et de mettre fin aux accords sans pénalités et de disposer librement d’une 

partie de l’espace des meubles réfrigérés, écartant ainsi le risque que les accords préexistants 

lient indûment les clients et conduisent à l’exclusivité des points de vente. », Décision de la 

commission européenne, du 22 juin 2005 relative à une procédure d'application de l'article 82 

du traité CE et de l'article 54 de l'accord EEE (Affaire COMP/A.39.116/B2 — Coca-Cola), 

JOUCE L 253/21. 
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« Engie »  

« Engie » 

390.  

391.

392.  

                                                             
390 Décision n° 17-D-16 du 7 septembre 2017 relative à des pratiques mises en oeuvre par la 

société Engie dans le secteur de l’énergie, www.autoritelaconcurrence.fr  
391 FRENEAUX(L), « L’efficacité des engagements en matière de contrôle des 

concentrations »,  op.cit, p. 55 

392 OJHA(L),  «  Les  mesures  correctives  et  sanctions  de  l’abus  de  position  dominante  :  Une  

perspective comparée », op.cit, p. 4 
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393 

 « RWE »

  

« RWE » 
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394. 

 

  

                                                             
394«  Les engagements constituent une solution appropriée aux problèmes de concurrence 

relevés par la Commission. La vente des activités de transport de gaz de RWE empêchera 

celle-ci de contrôler le réseau de transport de gaz et de se livrer à l'avenir à des pratiques 

anticoncurrentielles concernant l'accès à son réseau. Les engagements proposés par RWE sont 

également nécessaires dans la mesure où il n'existe aucune mesure corrective aussi efficace 

que la cession, par RWE, de son réseau de transport afin de lever les craintes de la 

Commission. Enfin, les engagements doivent être considérés comme adaptés et proportionnés 

aux problèmes de concurrence constatés, au vu notamment du nombre important de clients 

raccordés » Décision de la commission européenne du 18 mars 2009, relative à une procédure 

d'application de l'article 82 du traité CE et de l'article 53 de l'accord EEE [Affaire COMP/B-

1/39.402 — RWE (verrouillage des marches du gaz)], 

http://ec.europa.eu/comm/competition/antitrust/cases/index/ 
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395. 

                                                             
395 Voir le résumé de la décision de la commission européenne du 14 Septembre 2007, 

disponible sur : ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_07_1332  
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« IBM » 

« IBM »  

.

 396.  

« Citroën »

                                                             
396 Décision de la commission européenne du 26 juillet 2010, relatives à des pratiques mises 

en œuvre par société IBM, disponible sur : ec.europa.eu  
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« Citroën »

« Citroën »

397.  

  

                                                             
397 Décision n° 07-D- 31 du 9 octobre 2007 relative à des pratiques mises en oeuvre par la 

société Automobiles Citroën, www.autoritelaconcurrence.fr 
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« NMPP »

« NMPP » 

« Presse 2000 »

398  

 

                                                             
398 Décision n 07-d-31, du 9 octobre 2007, Relatives à des pratique mises en ouevres par la 

société NMPP, www.autoritedelaconcurrence  
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Le résumé 
Le terme facilité essentielle englobe les différents éléments matériels et immatériels dont 

dispose  une entreprise en position dominante   qui sont,  en effet, indispensables  pour 

accéder au marché.  On peut apprécier  «l’essentialité » dans cet aspect, soit à travers la 

nécessité ;  la facilité est indispensable  pour exercer l’activité économique, soit  à travers  la 

substituabilité ;  la facilité constitue l’unique moyen pour accéder au marché.  Ainsi afin 

d’effectuer l’étude   du marché pertinent  du fait qu’il constitue un élément primordial dans 

l’appréciation de la facilité, le caractère spécifique de cette dernière doit être confirmé et 

démontré. 

 En contrepartie, il est indispensable de prouver l’existence de cette pratique par 

un  comportement  qui se manifeste par un refus d’accéder à cette facilité avec la preuve par 

conséquent du dommage concurrentiel et l’atteinte considérable à la concurrence.   Dans ces 

conditions,  dès que le caractère abusif du comportement est confirmé,  les organes 

compétents en matière de concurrence interviennent  soit dans le cadre d’une régulation ex 

ante soit dans le cadre d’une régulation ex post  afin de rééquilibrer le marché.  


